
Question écrite de Madame la Députée Valérie WARZEE-CAVERENNE   au Secrétaire 
d’Etat à l’Environnement à l’Energie et à la Mobilité, adjoint à la Ministre de l’Intérieur 
et de l’Egalité des Chances au sujet de la protection de la nature et de la gestion des 
canettes. 

Ayant déjà eu l’occasion de vous interroger sur la problématique du cautionnement des 
canettes, j’ai pris bonne note du fait que la gestion de déchet était de compétence régionale 
et que votre département ne disposait d’aucune étude de faisabilité d’un tel système à 
l’échelle nationale.  

Par ailleurs vous avez évoqué le fait que la Commission européenne a réalisé récemment 
une étude sur la mise en œuvre d'un tel système à l'échelle européenne. Les conclusions ne 
sont pas favorables au déploiement d'un tel dispositif. L'amélioration des résultats des 
collectes ne semble pas garantie et le coût en semble trop élevé. 

-‐ En tant que Ministre en charge de l’Environnement, considérez-vous qu’il faille 
absolument ne trouver que des systèmes rentables en vue de la protection de la 
nature et l’amélioration de notre cadre de vie ? 

-‐ Tenant compte du fait que certains articles évoquent une bonne performance des 
systèmes instaurés en Allemagne, quel est selon vous la taille du territoire la plus 
opportune pour rendre un système de récolte et de cautionnement efficient ? si au 
niveau de l’Europe, c’est trop grand, au niveau de la Région wallonne, trop petit ? 

o Enfin, je me permets de revenir sur  la question du Plan fédéral 
Environnement- produits prévoit des actions afin de favoriser les produits les 
plus performants d’une part et d’influencer le comportement des acteurs 
économiques en modifiant les forces du marché d’autre part : que prévoit ce 
plan afin d’inciter les acteurs (tant de la distribution que de la consommation) 
à réduire l’utilisation des canettes ? 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

	  


